
PROGRAMME INDIVIDUELLES REGIONALES SAISON 2025/2026 
 
 
Ces gymnastes sont d’un niveau inférieur aux individuelles Fédérales. 
Il leur est donc interdit de se présenter dans un ensemble de la filière Performance et dans un 
ensemble de « Fédéral A ». Cependant, elles peuvent intégrer un ensemble de « Fédéral B et C 
». Il leur est également possible de participer dans un ensemble Régional. 
Une gymnaste ayant participé à la finale individuelle Nationale Fédérale de 2025 n’est pas 
autorisée à participer à cette catégorie Régionale. 
LES GYMNASTES CLASSEES SUR LES 3 PREMIÈRES PLACES DES CATEGORIES REGIONALES 
LORS DE LA FINALE REGIONALE 2024 SONT OBLIGEES DE S'ENGAGER EN CATEGORIE 
FEDERALE LA SAISON SUIVANTE 
 
CONTENU TECHNIQUE 
 
Suite à la parution du nouveau code de pointage FIG et du code FIG aménagé des programmes 
fédéraux, les contenus des programmes pour les individuelles régionales ont été revus. 
 
Pour permettre aux juges N1 de juger ces catégories régionales, le contenu a été en grande 
majorité basé sur les recommandations du code FIG aménagé fédéral 
 

Catégorie d’âge  Le nombre de DC indiqué est le nombre Max validé  
1 DC minimum de chaque groupe corporel  

10-11 ans  
CERCEAU 

 3 difficultés corporelles validées  
1R max  
6 DA  

12-13 ans  
CORDE 

3 difficultés corporelles validées  
1R max  
6 DA  

14-15 ans 
RUBAN  

4 difficultés corporelles validées  
1R max  
6 DA  

16-17 ans  
BALLON 

4 difficultés corporelles validées  
2 R max  
8 DA  

18 ans et +  
LIBRE 

4 difficultés corporelles validées  
2 R max  
8 DA  

 
 
 
 
 
 
 



 
Contenu DB :  
 
• Difficultés Corporelles : Toutes les difficultés à 0,10 pts (se référer aux tableaux de 
difficultés autorisées à la fin du code FIG aménagé fédéral / section catégories régionales) 
• Risques : 1 maximum pour les catégories 10/11 ans, 12/13 ans et 14/15 ans 
• Risques : 2 maximum pour les catégories 16/17 ans et 18 ans et+  
Toutes les catégories de rotations sont autorisées (identique code FIG aménagé fédéral) 
 

 
 

 
 



 
 
Contenu DA : 
• 6 DA pour les catégories 10/11 ans, 12/13 ans et 14/15 ans 
• 8 DA pour les catégories 16/17 ans et 18 ans et+  
• Seulement 5 bases autorisés pour chaque famille d’engin (se référencer aux tableaux à 
la fin du code FIG aménagé fédéral / section catégories régionales) 
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Contenu Artistique : 
L’artistique sera évalué à l’identique des catégories fédérales (se référer au code FIG aménagé 
des catégories fédérales) 
Il y aura donc une évaluation de toutes les composantes de l’artistique à l’identique des 
individuelles fédérales. 
Il ne faut pas tenir compte des tableaux d’évaluation de la A des catégories régionales à 
la fin du code FIG aménagé fédéral, les juges utiliseront le tableau d’évaluation des 
individuelles fédérales (p 101/102 du Code FIG aménagé fédéral) 
Aussi seul(e)s les juges N2 seront habilité(e)s à juger l’Artistique sur les catégories 
régionales individuelles. 
 
• Minimum 2 pas de danse. 
Les compostions comportant moins de 2 combinaisons de pas de danse valides seront 
pénalisées de 0.30 p pour chaque combinaison manquante. 
• Minimum 1 changement dynamique (tels que définis au # 6.1.4 du code aménagé) ou 
effet avec musique (tels que définis au # 6.2 du code FIG aménagé) au minimum.  
Exemples :1 changements dynamiques + 0 effet, ou 0 changement dynamique + 2 effets.   
Les compositions avec moins de 1 changement dynamique ou effet avec musique seront 
pénalisées de 0,30-p.  
 
Contenu Execution :  
L’exécution reste identique à l’exécution des programmes fédéraux et de du code de 
pointage FIG.  
 


